




                  34, rue de la Vallée 26260 CLERIEUX      

REGLEMENT INTERIEUR 

Article 1 –L’accès à la bibliothèque et la consultation sur place des documents sont 

libres et ouverts à tous. 
 

Article 2 – Les bénévoles de la bibliothèque sont à la disposition des usagers pour les 

aider à utiliser les ressources de la bibliothèque. 
 

Article 3-Toute adhésion à la bibliothèque est valable pour 1 an.  

Vous êtes de fait adhérent à l’Association Bibliothèque Municipale de Clérieux  (les 

statuts sont consultables à la bibliothèque ou remis sur simple demande). 

 

Article 4 – Inscription : adhérent 8 € individuel adulte, gratuité jusqu’à 18 ans.         

Prêt gratuit en direction de certaines institutions, associations et partenaires.         

(Personnes âgées et Personnes handicapées en instituts, Foyers, Petite enfance, Education nationale, 

Associations culturelles). 

Article 5- la fiche d’inscription donnera lieu à l’émission d’une carte valable dans votre 

bibliothèque.  

Pour un adhérent mineur, il faut l’autorisation parentale. 

 

Article 6 – Les livres sont prêtés  gratuitement aux adhérents.  
 

Article 7 – Chaque lecteur adulte peut emprunter 3 livres au maximum, un enfant  

 6 livres  maximum.  
 

Article 8 – La durée de prêt est de 2 semaines pour les ouvrages de moins de 6 mois 

et de 3 semaines pour les autres. Renouvelable une fois. 

Article 9- Pour assurer la bonne circulation des ouvrages, les retards feront l’objet 

d’un rappel, Après 2 rappels successifs. Les prêts seront suspendus. 

Article 10 – En cas de perte et de détérioration grave d’un document, l’emprunteur 

doit assurer son remplacement ou le remboursement de sa valeur. 

Article 11 – Tout usager s’engage à se conformer au présent règlement. L’accès à la 

bibliothèque peut être suspendu en cas d’infractions graves ou de négligences 

répétées. 

Article 12 – Les bénévoles et le personnel de la bibliothèque sont chargés de 

l’application du présent règlement dont un exemplaire est affiché en permanence dans 

les locaux à la vue des adhérents. 

Jours et heures d’ouvertures :                              Lundi de 16h30 à 18h30. 

Mercredi de 9h à 12h.               Samedi de 9h à 12h. 




